
IE PO RA Établissement public foncier
Au cœur de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

Ordre du iour n° EG

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28 NOVEMBRE 2019

DELIBERATION  19/125

Avenant  3 à la Convention opérationnelle
entre la Commune Rive De Gier, Saint-Etienne Métropole et l'EPORA,

Site : Quartier Couzon

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes,

> VU le Décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998, portant création de l'Etablissement Public
Fonder de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

> VU le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

> VU la Délibération n°17-168 du Conseil d'Administration du 1er décembre 2017 relative aux
delegations accordées au Bureau et au Directeur Général,

> VU le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2020, approuvé par la délibération n°14/073
du Conseil d'Administration en date du 4 décembre 2014, et sa mise à jour approuvée par la
deliberation n°18/008 du Conseil d'Administration en date du 9 mars 2018,

> VU la Convention opérationnelle entre la Commune de Rive De Gier, Saint-Etienne Métropole
et l'EPORA, relative au site « Quartier Couzon », approuvée par délibération  808/007 du
Bureau du 19 février 2008, signée le 23 juin 2008, l'avenant   1 à la convention
opérationnelle approuvé par délibération  11/008 du Conseil d'Administration du 14 février
2011 signé le 28 avril 2011, l'avenant   2 à la convention opérationnelle approuvé par
deliberation  18/139 du Conseil d'Administration du 30 novembre 2018 signé le 6 février
2019,

Sur proposition du Président,

^ Prend acte de la prorogation de la convention au 31 décembre 2020, afin de permettre aux
parties d'arrêter le programme définitif d'intervention d'EPORA sur la hlalle Couzon du fait de
la suspension des travaux de requalification suite à un aléa de chantier.

<^ Approuve les termes de l'Avenant  3 à la Convention opérationnelle entre la Commune de
Rive De Gier, Saint-Etienne Métropole et l'EPORA, relatif au site « Quartier Couzon ».

^ Mandate la Directrice Générale, dans les limites de la jSélibération 17-168 du Conseil
d'Administration du>si-aefigns,bre 2017 précitée, à l'effet dejéigner cet avenant et de mener à
bien toutes les actions n^éessfeires à sa mise en œuvre.
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LeS,

Le Préside/it du Conseil d'Administration

Hervé REYNA
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